
Peut on se passer des cours magistraux ?

Par b-lou, le 07/03/2008 à 00:14

Bonjours, je suis un étudiant en première année de Droit à Nanterre (paris X) et j'aimerai 
savoir si vous pensez qu'il est possible de réussir sa licence sans pour autant aller aux cours 
magistraux ?

En fait, mes horaires sont de ce type: 8h30 - 13h30 de CM (avec 5 min de pause toutes les 
1h30) puis 10 minutes pour manger et on enchaine avec 1h30 ou 2h de TD !

Je trouve cela tout à fait intenable, surtout pour les CM, j'ai vraiment du mal à rester 
concentrer et à noter le cours pendant 5h d'affilé, je n'y arrive pas. Surtout que pour moi, ce 
n'est pas vraiment un cours à proprement parler, car le prof ne fait que lire son propre cours 
que l'on recopie bêtement (je ne retiens pas ce que j'écris quand je dois faire des prises de 
notes). Et donc, je me demandais si il n'était pas utopique de penser que je pourrai essayer 
de faire ses études en n'allant seulement qu'en TD et en apprenant le cours sur les manuels 
conseillés par les professeurs (plus de la lecture si nécessaire sur internet ou en bibliothèque) 
? 

Je pense que pour moi l'université c'est pas trop mon truc, j'aurai aimé pouvoir faire des 
études de Droit comme au lycée, mais hélas ce n'est pas possible... Mon but étant d'avoir ma 
licence pour pouvoir être après officier de police.

Pour information, cette année j'ai pas trop bossé (je me suis fait une petite pause on va dire 
après avoir eu mon bac) et donc j'ai quand même travailler mon droit tout en sachant que ce 
n'était pas assez.

Et la seule matière que j'ai vraiment travailler (car j'aimais particulièrement le prof de TD) est 
le Droit constit, que j'ai réussis à valider sans aller en CM, d'où ma question (surtout que 
grâce au contrôle continue, au moins la moitié de la note de la matière s'obtient en cours de 
TD), car cette façon de travailler me conviendrai bien pour l'année prochaine.

Merci d'avance !

Par fan, le 07/03/2008 à 01:52

Et si tu te présentais, ça serait bien, et puis on pourrait répondre à ta question. :twisted:Image not found or type unknown



Par Yann, le 07/03/2008 à 07:52

Certains arrivent à avoir leur année sans aller en cours, donc oui, c'est parfaitement faisable.

Cependant, je le déconseille fortement. Aller en cours permet d'entendre au moins une fois le 
cours, ce qui n'est jamais une perte de temps. Ca permet également d'entendre les 
éventuelles remarques des profs sur un point du cours et parfois d'avoir des pistes pour les 
sujets d'exams. En plus, certains profs remarquent les têtes à force de les voir et le jour des 
oraux ils aiment pas trop les têtes nouvelles...

Par Kem, le 07/03/2008 à 09:26

Je plussoie Yann : il est possible de réussir sans aller aux cours magistraux, mais il faut être 
génial et bosser beaucoup beaucoup de soi-même à la maison.

En licence (baccalauréat pour ma part), les cours commençaient à 8h15 et finissaient à 
17h35. J'avais 1/4 d'heure de pause le matin, et une heure le midi. 

Il convient de préciser qu'on avait de temps en temps des heures de fourche où on pouvait 

boire et jouer aux cartes 

:lol:

Image not found or type unknown

Pour les cours vraiment trop ch****, du style le prof qui lit et dicte, nous avions créé un groupe 
de travail (avec des étudiants balaizes sur lesquels on savait qu'on pouvait se reposer !): on y 
allait chacun notre tour et on mettait le cours au propre sur un même fichier .doc. Nous étions 
5. 

Pour les autres cours, et bien il fallait se résoudre à les subir un maximum. La prof de droit 
civil, par exemple, aimait à retirer facilement 5 points / 20 à l'élève qu'elle reconnaissait pas ... 

sauf s'il était vraiment très très très fort ... genre connaître son code par coeur 

:shock:

Image not found or type unknown C'est 

rarement arrivé LOL

Si tu souhaites retrouver une ambiance "lycée" pour les études supérieures, je peux te 
conseiller les hautes écoles en Belgique. Y'a en général une centaine d'élèves maximum par 
an et les classes sont d'une trentaine. En troisième année, y'a plus que trente élèves en tout :wink:

Image not found or type unknown

Mais il faut être sûr qu'un diplôme de droit belge te donne l'accès aux fonctions que tu veux 
exercer. Personnellement, ça m'a permis d'entrer directement en master, les facs considérant 
qu'on a le même droit.
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Par candix, le 07/03/2008 à 10:22

[quote="fanouchka":dfezu9qm]Et si tu te présentais, ça serait bien, et puis on pourrait 

répondre à ta question. 

:twisted:

Image not found or type unknown[/quote:dfezu9qm]

J'en connais qui ferait mieux de relire leurs premiers posts avant d'attaquer gratuitement...
Ce n'est pas une question de cours ou autres qu'il demande mais simplement d'organisation 
du travail.

Sinon pour en revenir au sujet, tout d'abord bienvenue

Ensuite, pour ce qui est des CMs, je connais des personnes qui ne peuvent pas y assister 
(travail ou pas envie) et qui ont réussi, tout comme d'autres qui ont raté. 

Je pense que d'assister aux CMs est un plus dans la mesure où, le plus souvent, le prof 
complète le cours par des exemples, explique les notions et en cas de gros problèmes tu 
peux toujours aller le voir pour lui demander.

Il faut que tu puisses récupérer les cours et que tu bosses sur des bouquins, ce n'est pas 
toujours très facile (je sais que je suis incapable de bosser sur un bouquin, je lis pour 
compléter mais je ne pourrais pas me reposer que sur ça) 

En plus, il se peut que ton prof n'aborde pas les mêmes notions et se concentre sur des 
points plus que ceux abordés dans le livre.

Sinon je rejoins Yann sur le fait que d'avoir entendu une première fois le cours est une bonne 
chose. Ca te permet de ne pas "découvrir" de quoi on parle en lisant ton cours pour la 1ère 
fois.

Mais je pense que si tu as la motivation pour bosser et que tu as moyen de récupérer les 
cours c'est faisable.

Par thursday, le 07/03/2008 à 12:16

Je pense que c'est surtout à toi de voir suivant ce que tu vas retirer des cours magistraux. Si 
c'est uniquement un prof qui lit son cours, et qu'en sortant tu n'as presque rien retenu, c'est 
sûr que c'est un peu une perte de temps.

Chacun a ses méthodes pour travailler, et c'est à toi de voir ce qui te convient le mieux. Il ne 
faut pas aller aux CMs juste pour se donner bonne conscience... Si tu te sens capable de 
bosser seul avec des manuels, ça peut être une bonne méthode aussi.

Moi perso en première année j'ai laissé pas mal de cours magistraux de côté, mais ça ne m'a 
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pas empêché de valider mon année.

Bon courage 

:)

Image not found or type unknown

Par b-lou, le 07/03/2008 à 13:12

Et bien, je vous remercie à tous pour vos réponses ! Je penses que maintenant je vais 
essayer d'aller que dans les CM où ce n'est pas une dictée pour au moins écouter le prof, 
puis réviser le reste sur mes manuels.

En tout cas, je trouve ce forum vraiment très plaisant, et je pense que je vais y faire des tours 
assez souvent ! Je n'oublierai pas de me présenter avant, promis !

Par x-ray, le 07/03/2008 à 14:18

Salut, 

Juste un conseil : si tu ne va pas aux cours magistraux, tu a tout intérêt à te faire un 
programme de travail, et à le tenir. Sinon, l'année va s'écouler, et soudain, oups Exam !!!

Bon travail

Par Morsula, le 07/03/2008 à 20:15

De toute manière la question ne se pose pas, je crois. L'intérêt d'une Université c'est d'offrir 
aux étudiants des cours. C'est peut-être possible de réussir sans mais où est l'intérêt ? 
[i:3izj3zbz]Alléger[/i:3izj3zbz] son emploi du temps ? Je veux dire autant prendre des cours 
par correspondance et bosser chez soi. De plus la prise de note ça permet de construire son 
cours et d'apprendre à structurer sa pensée, c'est tout bénéfique d'assister à un cours, à mon 
avis.

Enfin, bon courage quand même !

Par fan, le 07/03/2008 à 21:35

Non, on ne peut pas se passer de cours magistraux. 
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1°) Ils font des remarquent comme quoi, tel sujet pourrait tomber à l'examen.

2°)De plus, les profs font des réflexions lors de l'appel quand ils voient une tête qu'ils n'ont 
jamais vus durant l'année et même à l'écrit regardent leurs cartes d'étudiants. 

3°) Tu sais les copies sont sensées être anonymes, or ils ont tellement vu notre écriture qu'ils 
nous connaissent.
Un exemple : Je tape sur ordinateur lors des examens. Mon prof de finances publiques l'an 
dernier a cherché les points dans ma copie pour me mettre la moyenne.

Par b-lou, le 08/03/2008 à 00:32

Ba en faite à Nanterre, on est 600 par amphi, donc c'est sur et certains qu'ils ne connaissent 
pas nos têtes, on arrive à peine à voir le prof si on se met au fond.
Après comme je l'ai dis, j'ai vraiment du mal à rester assis pendant 4-5h à recopier ce que dit 
le prof, je sais pas pourquoi, au lycée il y avait pas de problèmes j'écrivais le cours que dictait 
le prof, mais je pense que c'est parce que au lycée il ne faisait pas que ça. On pouvait poser 
des questions, lire des textes... Un peu comme les TD, j'aime bien y aller car je sens vraiment 
que j'ai appris quelque chose en y sortant, alors que en amphi le fait d'écrire à toute allure 
pour prendre le cours, et bien ça fait que je ne le comprends pas, en plus j'écris assez mal et 
donc j'ai encore plus de mal à relire mes notes (et l'achat d'un ordi portable, c'est pas pour 
tout de suite).

Enfin bon, je vais essayer de me tenir à ce que j'ai dit et voir comment je me débrouille, et 
comme X-ray l'a dit, je vais me faire un programme de travail pour bien m'organiser.

Par fan, le 08/03/2008 à 01:00

...en attendant l'ordinateur, achète un dictaphone. 

:)

Image not found or type unknown

Par Yann, le 08/03/2008 à 07:14

[quote="fanouchka":1ue50q8n]...en attendant l'ordinateur, achète un dictaphone. 

:)

Image not found or type unknown

[/quote:1ue50q8n]

Je suis pas adepte du dictaphone. Les cassettes ne durent pas suffisamment longtemps, du 
coup à la fin t'as 15 cassettes par jours tu t'y perds, tu perds aussi un temps fou à retrouver le 
passage précis que tu cherches etc...
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Je ne trouve pas ça franchement pratique.

Par x-ray, le 08/03/2008 à 08:32

Il faut au moins (c'est un euphémisme) que ton programme prévoit autant d'heures que les 
heures de cours auxquelles tu n'assistes pas. Et surtout, surtout, il faut tenir ton 
programme...(Je l'ai déjà dit je crois...).

A +

Par Nébal, le 08/03/2008 à 10:12

La souplesse est un des gros intérêts de la fac : à toi de trouver ton rythme et ta manière de 
travailler.

Pour faire simple : est-il indispensable d'assister à tous les cours magistraux ? Non. Je parle 
d'expérience ; il y a eu pas mal de semestres où je n'ai pas souvent mis les pieds à la fac 
(mais je suis pas forcément un exemple à suivre, hein...). Dans certains cas, en fonction de la 
matière, des procédés employés par le prof (me rappelle notammment d'un sinistre 

phénomène qui se contentait de lire son livre, sans y changer une virgule... 

:roll:

Image not found or type unknown ), de ton 

aisance pour le travail personnel, etc., il peut même être utile de s'en passer. Si si.

MAIS (car il y a un gros "mais"... 

:P

Image not found or type unknown ), comme le disait x-ray, il faut se faire un 

programme, et s'y tenir. C'est-à-dire travailler vraiment de ses propres moyens. Ne pas se 
contenter de photocopier régulièrement les cours d'un autre étudiant plus ou moins compétent 
(ni, [i:2byvyv2j]a fortiori[/i:2byvyv2j], de récupérer un cours entier de l'année précédente : 
outre que le programme a pu changer, tu dépends ainsi d'une précédente interprétation par 
un autre étudiant, qui a pu recopier de belles horreurs...), mais se tenir un peu au courant du 
plan, de l'avancement du cours, et approfondir le travail avec des manuels (au passage, 
attention à ne pas se noyer dans ces derniers...), etc.

Seulement il faut pouvoir l'assumer... En règle générale, bien sûr, mieux vaut quand même 
suivre les cours magistraux, ils ne sont pas là pour rien. Entendre le prof, c'est toujours utile ; 
ça permet souvent de saisir des articulations logiques qui ressortent plus ou moins bien à 
l'écrit. Certains profs, en outre, émaillent leurs cours d'anecdotes, qui ne sont très souvent 
pas notées par les étudiants : or ces anecdotes ne sont pas gratuites, mais, très souvent 
(parce que amusantes, consternantes, etc.), fournissent un excellent moyen de se souvenir 
de tel ou tel aspect du cours, éventuellement complexe.

J'ajouterais juste une chose. Ca peut ressembler à une évidence, et pourtant... 
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:roll:

Image not found or type unknown Si on vient aux cours magistraux - [i:2byvyv2j]et justement parce que l'on n'y est pas 

obligé[/i:2byvyv2j] - , c'est pour travailler. Si, pour une raison ou une autre, on s'emmerde, on 

s'endort (parole d'insomniaque... 

8)

Image not found or type unknown ), on se met à faire les mots-croisés ou pire 

encore - HORREUR GLAUQUE ! - à papoter, mieux vaut s'abstenir, pour soi comme pour les 

autres... 

:twisted:

Image not found or type unknown

:wink:

Image not found or type unknown

Par Katharina, le 08/03/2008 à 13:18

[quote="fanouchka":2b2mn2qz]Non, on ne peut pas se passer de cours magistraux. 

1°) Ils font des remarquent comme quoi, tel sujet pourrait tomber à l'examen.

2°)De plus, les profs font des réflexions lors de l'appel quand ils voient une tête qu'ils n'ont 
jamais vus durant l'année et même à l'écrit regardent leurs cartes d'étudiants. 

3°) Tu sais les copies sont sensées être anonymes, or ils ont tellement vu notre écriture qu'ils 
nous connaissent.
Un exemple : Je tape sur ordinateur lors des examens. Mon prof de finances publiques l'an 
dernier a cherché les points dans ma copie pour me mettre la moyenne.[/quote:2b2mn2qz]

Je ne suis pas trop d'accord, dans ma fac les profs disent souvent que ça ne leur pose aucun 
problème que les élèves ne viennent pas à son cours, du moment qu'au jour de l'exam ils 
aient appris ce qu'il faut peu importe de qui est le cours, j'en connais qui ont eut de très 
bonnes notes bien meilleures que si qui venaient à absolument tous les cours.
En plus dire que les profs reconnaissent l'écriture je ne vois pas du tout comment ils 
pourraient la connaitre : en général on ne rend que 2 devoirs à un chargé de TD ( dont 
beaucoup les rendent à l'ordi ) et les chargés ne montrent pas les devoirs au profs ( en tout 
cas jamais dans ma fac ).

Par Katharina, le 08/03/2008 à 13:21

[quote="b-lou":wvqee8w8]

En fait, mes horaires sont de ce type: 8h30 - 13h30 de CM (avec 5 min de pause toutes les 
1h30) puis 10 minutes pour manger et on enchaine avec 1h30 ou 2h de TD !

Je trouve cela tout à fait intenable, surtout pour les CM, j'ai vraiment du mal à rester 
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concentrer et à noter le cours pendant 5h d'affilé, je n'y arrive pas. [/quote:wvqee8w8]

Franchement tes horaires n'ont rien d'insoutenables dis toi qu'il y a des CM sans aucune 
pauses, et que perso je quitte à 16h mini tous les jours, et l'an passé à 20h même, même si tu 
as l'impression de ne rien retenir tu verras qu'à la relecture tu auras retenus beaucoup plus 
que tu ne le crois, en plus, même si un prof lit un bouquin, autant l'écouter le lire pour que ça 
rentre bien en 3h plutôt que de lire le bouquin chez toi ( ce qui va beaucoup plus vite, mais tu 
travailles moins du coup donc tu retiens moins aussi du coup)

en plus tout le temps que tu ne passes pas à bosser en amphi représente du temps où tes 
camarades bosseront et assimileront le cours, car si tu n'arrives pas à tenir ce rythme en 
classe ça m'étonnerait qui tu passes autant de temps chez toi à travailler que ceux qui 

travailleront aux heures prévues en cours 

:idea:

Image not found or type unknown

Par fan, le 08/03/2008 à 16:55

Sur 4 jours, j'ai 2 jours de 7h30 de cours et une de 8h de cours. Certains étudiants ont 10h -
cours + TD- sans pause entre 12h et 13h, d'autres terminent à 21h. 

Et bien si, Katharina, ils reconnaissent notre écriture car les devoirs en TD sont manuscrits et 
non sur ordinateur. Les chargés de TD corrigent les copies de leurs étudiants mais il y a une 
double correction par le prof qui en général, réhausse les notes.
Nos profs reconnaissent quand c'est l'écriture d'une étudiante ou d'un étudiant. Nous n'avons 

pas la même façon d'écrire. 

:lol:

Image not found or type unknown

Par b-lou, le 08/03/2008 à 18:08

Pour l'histoire des horaires, je voulais pas dire que j'avais des horaires hors du commun, mais 
seulement que pour moi c'est intenable d'écrire comme pendant 5h d'affilé.

Sinon pour l'histoire des écritures, en tout cas moi c'est impossible qu'il remarque que je 
n'étais pas là, car les devoirs à faire sont rendus au prof de TD, cours auquel je vais tout le 
temps. Le prof de CM ne participe pas à la correction des exercices donnés en TD (600 
copies...)

Par fan, le 08/03/2008 à 20:55

La fac de droit de Clermont veut être à la hauteur d'Assas. En L1 : 600 étudiants, il n'en ait 

Copyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservés



passé que 200, L2 : 350 étudiants dont 150 redoublants ou conditionnels (AJAC). je sais 
qu'en L3, ils ne sont que 50 d'un côté et 100 de l'autre. Ce n'est pas beaucoup. Il y a 

beaucoup d'échecs depuis la réforme LMD1. 

:(

Image not found or type unknown

Par Katharina, le 08/03/2008 à 22:03

Ah bon ben dans ma fac tout le monde rend les devoirs sur ordi et les profs n'ont vraiment 
pas le temps pour faire une " relecture " ils ne consultent jamais les chargés.

Par sabine, le 09/03/2008 à 08:04

Je viens ajouter mon grain de sel b-lou! C'est peut-être stupide comme réflexion mais pour 
moi moins tu vas aux CM moins tu arrivera à suivre!

Je sais que je vais à tous les CM (sauf raisons exceptionnelles) et pas pour les raisons que 
vous avez donné. Tout d'abord, il y a un souci d'économie. C'est bête à dire mais photocopier 
des cours ou les imprimer ça coute cher! Et ensuite et surtout, parce que je n'arrive pas à 

apprendre si ce n'est pas mon écriture 

:?

Image not found or type unknown

Après fait comme tu le sens. Si tu arrive à valider tant mieux pour toi 

:wink:

Image not found or type unknown

Par fan, le 09/03/2008 à 17:31

Il y a aussi de ça, je rejoins sabine, sur ces deux points. Je les avais oublié; 

:)

Image not found or type unknown

Par Lisa22, le 09/03/2008 à 18:14

Je suis aussi étonnée de lire que les profs reconnaissent l'écriture de leur élèves, et n'aiment 
pas voir de nouvelles têtes...

Les profs nous reconnaissent rarement tout de même. Dans ma fac, qui a une très bonne 
réputation, les profs ne relisent pas les copies corrigées par les chargés de TD. Ca serait 
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d'ailleurs humiliant pour les chargés de TD.

Il est vrai, qu'au 1er semestre, la chargée de TD de droit civil, m'a reconnue et a su 
m'associer à ma copie, j'étais très surprise car nous étions nombreux !

Enfin, peu importe.

Je voulais dire, qu'à vrai dire, c'est ce que j'ai fait. En décembre, j'ai décidé de continuer toute 
seule.
Car je me levais tôt pour aller en cours (5h30) et l'après midi, je récupérais, et à la fin de la 
semaine, le week-end, j'étais épuisée.

J'avais laissé les cours s'entasser sans avoir pris le temps de m'y mettre. J'avais remis à 
chaque fois au week-end suivant... Résultat, les mois sont passés très vite ! et je ne maîtrisais 
pas le commentaire d'arrêt aux partiels de décembre.

De plus, le + souvent, les cours pris en amphis ne me suffisaient pas, j'avais envie de le 
refaire à l'aide des livres, afin aussi de ne pas avoir la même chose que tout le monde.

En droit constitutionnel, la prof a sorti son livre et elle le lisait mot à mot en cours. J'ai acheté 
son livre mais malheureusement il ne me plait pas ! pourtant c'est une très bonne juriste. 
Mais... j'ai préféré suivre avec le livre de Gicquel pour les différentes phrases des différents 
personnages, de Mr. Hamon, plus juridique qui reprend les analyses de Georges Burdeau, et 
un autre de Philippe Foillard pour le clarté du plan. Il est sûr que ça me prend du temps de 
mixer les 3.

Et, ce que je craignais se passe, je suis en retard par rapport à ceux qui suivent en amphi. 
Surtout en histoire, mais un peu partout en fait. Je commence à m'angoisser.

Je pense qu'il ne te reste plus beaucoup de temps, autant finir l'année en amphi !

Par mathou, le 09/03/2008 à 20:06

Je surveillais le sujet sans répondre jusqu'à présent. On t'a donné de très bons conseils, à toi 
de voir en fonction de ta personnalité comment tu peux t'en sortir. 

Pour te parler de mon expérience, j'ai dû rester à la maison pendant un semestre et en faire 
un par correspondance, pour des raisons personnelles. L'an dernier j'ai dû manquer des 
cours aussi. 

Je pense que ne pas assister aux cours, si l'on n'a pas de raison fondamentale ( santé, 
transports, travail ), est dangereux à plusieurs titres : 
- perte de rythme car on se lève plus tard
- perte des conseils du prof ou des indications données sur les examens, sachant que 
certains ne communiquent pas les détails aux autres par compétition
- mauvaise organisation personnelle : soit tu récupères le cours de quelqu'un avec les 
problèmes inhérents ( déchiffrage de l'écriture, des abréviations, ou de la cohérence si c'est 
sur ordinateur, passages non écrits ), soit tu travailles dans des livres - sachant que chaque 
prof peut avoir son plan ou ses préférences, et donc risque de ne pas voir une chose à 
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laquelle le prof tient, ou au contraire de voir trop et de te perdre dans les détails. Ca implique 
aussi de devoir ingurgiter les notions et le cours hors amphi, donc plus d'heures de travail par 
jour. 
- perte de motivation, " je peux le faire plus tard " etc
- isolement

Bien sûr cela dépend des matières. Le droit constitutionnel est assez fixe dans son 
enseignement, mais c'est l'une des rares matières où il n'y a pas de controverses sur des 
points particuliers ; plus tu monteras dans les études et plus tu feras face à des divergences 
de conceptions où l'avis du prof sera important. 
Quant aux petites matières, si tu veux travailler hors cours, il faut t'assurer que le plan des 
livres corrrespond à ce qui est enseigné par le prof, ce qui n'est pas évident. 

Honnêtement, je te conseillerais d'assister au maximum de cours tolérable pour toi, en 
connaissance de cause. Entendre un cours en amphi c'est une bonne partie du travail et 
surtout une base à partir de laquelle on peut chercher des compléments. 

Pour l'ordinateur, j'ai vu qu'ils en avaient sorti à deux cents euros, les ultra portables machins 
:shock:

Image not found or type unknown

Par Morsula, le 09/03/2008 à 20:19

Oui, maintenant on peut acheter des ordinateurs portables pas chers du tout, mais c'est 
uniquement pour faire de la bureautique et surfer sur le Net. Linux me semble une excellente 
solution, le démarrage est paraît-il rapide, donc c'est pratique. Je m'en achèterais sans doute 

un 

:))

Image not found or type unknown

Par Katharina, le 09/03/2008 à 20:32

J'ai l'EPC 

:D

Image not found or type unknown il fait 7 pouces il est super excellent rapport qualité prix et franchement 

c'est super de pouvoir le prendre partout avec soit il pèse rien il fait la moitié d'une feuille A4 
et on peut tout faire avec comme avec un vrai pc, et linux est facile et bien organisé et au pire 
on peut même l'enlever pour windobe.

Par contre à 200 euros il faut prendre l'abonnement internet avec ce n'est pas très rentable 

car il faut le payer sur 2 ans et tu paies plus cher à la fin que si tu le prends cash à 300 

8)

Image not found or type unknown
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Par Morsula, le 09/03/2008 à 21:38

Moi je le prendrais cash à 300 euros et j'attends, comme ça il pourra toujours baisser de prix 

ou passer à un autre modèle, plus mieux que maintenant quoi 

8)

Image not found or type unknown

Mais le clavier il est utilisable ? Et le ventilateur il souffle pas trop fort ? 

:roll:

Image not found or type unknown

Par Katharina, le 10/03/2008 à 08:30

ben oui je fais qu'utiliser le clavier et le ventilateur on l'entend pas il ne fait aucun bruit 
(heureusement car dans une salle de 30 ça s'entendrait trop )

Par Kem, le 10/03/2008 à 09:59

Bon plan, le joli petit pc qu'on peut glisser dans son classeur 

:))

Image not found or type unknown

Mais ... comment faites-vous pour repasser sur windobe sans place pour les CDs ? (*nullité 

informatique inside*) 

:oops:

Image not found or type unknown

Par Yann, le 10/03/2008 à 11:59

Moi je prenais mes cours sur un peti i-book 12", c'était bien pratique. EN plus les mac ont une 
super durée pour les batteries, ça permet de tenir toute la demie journée de cours sans 

recharger et ça il y a pas beaucoup de PC qui le peuvent 

8)

Image not found or type unknown

Par Kem, le 10/03/2008 à 13:05

Tu trouves un mac pour 300 €? 

Copyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservés



:shock:

Image not found or type unknown

Par Morsula, le 10/03/2008 à 14:04

[quote="Kem":20p9jdfx]Mais ... comment faites-vous pour repasser sur windobe sans place 

pour les CDs ? (*nullité informatique inside*) 

:oops:

Image not found or type unknown[/quote:20p9jdfx]

J'ai pas vu l'ordinateur en vrai, s'il n'y a pas de lecteur CD c'est en effet assez gênant pour 
installer un autre système d'exploitation, mais d'un autre côté si c'est pour l'utiliser comme 
l'utiliserait un étudiant qui prend ses cours avec, je pense que Linux suffit amplement et de 

plus est plus sûr que Windows au niveau sécurité des données 

:)

Image not found or type unknown

Un Mac à 300 euros je crois pas que ça existe, faut le payer au prix fort, mais après c'est peut-

être ce qu'il vaut, c'est reconnu pour être un très bon outil mais c'est aussi très cher 

:(

Image not found or type unknown

Et franchement au niveau batterie, je pense que d'ici quelques années ou même pas on verra 
l'apparition de nouvelles batteries avec une durée d'autonomie beaucoup plus longue. Par 
exemple les batterie au lithium ça tient très bien te ça se recharge très vite, mais j'ai pas 
encore vu pour le moment et ça rend le prix de l'ordinateur forcément plus cher.

Par Yann, le 10/03/2008 à 17:34

[quote="Kem":1yvqxbwm]Tu trouves un mac pour 300 €? 

:shock:

Image not found or type unknown[/quote:1yvqxbwm]

Non c'est clair! Mais je n'ai jamais regretté mon investissement [size=59:1yvqxbwm](sauf pour 
les jeux...)[/size:1yvqxbwm] Quoique, je l'ai depuis 3 ans, donc ça fait à peu prêt 300 euros 

par ans 

:lol:

Image not found or type unknown Et en plus, il tourne encore comme au premier jour (va trouver un PC 

portable qui fait pareil).

Par Kem, le 10/03/2008 à 22:14
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Bha, je vais continuer sur le vieux portable windobe de mon doudou qui a 6 ans, qui pèse 10 

kg, mais qui est hyper rapide (mais y'a plus de batterie) 

:lol:

Image not found or type unknown

L'avantage de suivre les cours via le CAVEJ : je me passe effectivement des cours 

magistraux et j'ai pas besoin d'investir en plus de mon pc qui me sert pour les jeux 

:roll:

Image not found or type unknown

Par contre : je suis obligée de flooder sur moultes forums d'étudiants histoire de pas oublier 

que je suis seule et de surtout pas redevenir une hard core gameuse 

:P

Image not found or type unknown

Par b-lou, le 10/03/2008 à 22:24

C'est vrai que pour moi qui aime pas mon écriture, investir dans un ordinateur portable me 
parait judicieux, je vais essayer de voir ce qui se fait de mieux et de moins chère.

Sinon, j'aurai une requête à faire à ceux qui ont déjà eux leur premières années: est ce que 
vous pourriez me décrire un peu une journée "type" de travail ? Avec on va dire les cours de 
8h30 a 15h (td + cm), après vous faites quoi ?

Car j'arrive pas à m'organiser pour travailler, ou si je le faisais correctement, je penses que je 
n'aurai plus de temps pour moi. Car il faudrait dans la journée, relire tous les cours pris en 
amphi, en faire des fiches, faire les travaux pour le td (avec au moins 1 dissertation par 
semaine plus plein de fiches d'arrêts...) et enfin essayer de "relire" les cours précédents. Bref, 
je me vois mal tenir une année entière comme ça... (et j'ai bien peur que ce soit comme ça 
que je devrai faire)

merci

Par sabine, le 11/03/2008 à 08:15

b-lou: tu n'as pas cours tous les jours de 8h30 à 15h non stop? 

:?:

Image not found or type unknown du lundi au 

dimanche 

:lol:

Image not found or type unknown

Par Kem, le 11/03/2008 à 12:47
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En présentiel, après ma journée de cours, je gérais ma tite famille (maison + bébé). 

Tu me diras que c'est toujours le cas aujourd'hui ^^ 

Donc : retour des cours (+passage chez la nounou) vers 17-18h; manger, ménage, bain, 
histoire, biberon, border.

Vite 21h.

Et après, il fallait bosser les cours.

Souvent la flemme, j'admets. Donc je mettais à profit les heures de fourche et les heures de 
repas à la fac pour travailler (fiches, résumés, mises à jours pour cours éventuellement 
manqués). 

Voilà ! J'ai tenu 4 ans (puisque j'ai raté une année à cause d'un 7/20 en néerlandais et malgré 
une moyenne de 12,6/20).

Par juliette, le 11/03/2008 à 20:39

" pour moi c'est intenable d'écrire comme pendant 5h"
Comment tu fais alors pour en examen écrire + réfléchir à fond pendant 4 heures d'affilées ?

"Avec on va dire les cours de 8h30 a 15h après vous faites quoi ? "
Les cours à ces horaires là sont loin d'être une généralité.
Moi en première année je finissais souvent vers 18H30-19h00 + une fois dans la semaine à 
20H

"il faudrait dans la journée, relire tous les cours pris en amphi, en faire des fiches"
Les fiches sont loin d'être une obligation pour avoir de bonnes notes. (crois en mon 
expérience)

"plus plein de fiches d'arrêts..."
En première année je disais come toi: qu'est ce que j'ai comme fiches d'arrêts.
Cette année quand je vois que j'en ai plus de 30 par semaine je me dis pk je me plaignais 
avant.

Par b-lou, le 14/03/2008 à 01:34

"Comment tu fais alors pour en examen écrire + réfléchir à fond pendant 4 heures d'affilées ? 
" 
C'est pas dans ce sens là ce dont je parlais, c'est dans le sens rester assis pendant 5h à 
recopier ce que dicte le prof sans comprendre. En examen c'est pas du tout le cas vu que tu 
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dois réfléchir et tout.

"Les cours à ces horaires là sont loin d'être une généralité.
Moi en première année je finissais souvent vers 18H30-19h00 + une fois dans la semaine à 
20H "
J'ai pas dit que c'est une généralité, c'est juste mon cas, et je voulais donc savoir ce faisait un 
étudiant "model" en rentrant chez lui.

"En première année je disais come toi: qu'est ce que j'ai comme fiches d'arrêts.
Cette année quand je vois que j'en ai plus de 30 par semaine je me dis pk je me plaignais 
avant."
Sérieux ça me faire peur ce que tu me dis ! Surtout que à ton niveau les arrêts doivent pas 
être des plus aisés !

Par fan, le 14/03/2008 à 02:57

J'emmène quelque fois mon pc portable, c'est le 2ème. Le premier était un SONY mais la 
carte mère et le disque dur sont morts cet automne, je l'avais acheté à l'automne 2005. Il 
pesait 3 kgs, autonomie de 3h.
Celui que j'ai actuellement fait 2,9 kgs. 
Non, c'est bien les ordinateurs pour faire les recherches. A propos d'histoire j'avais trouvé un 
site. Je le donnerais demain. 

H.S. 

:arrow:

Image not found or type unknown

Ne vous plaigniez pas trop car à Clermont les arrêts des fiches de TD d'administratifs sont à 
chercher, quand aux fiches de droit civil, elles font parfois jusqu'à 30 documents. En droit des 
affaires, nous avons des cas pratiques (8 pour la dernière fiche), des termes à chercher et 4 
fiches d'arrêts à faire.

Par candix, le 14/03/2008 à 13:48

[quote="fanouchka":nj90y09d]En droit des affaires, nous avons des cas pratiques (8 pour la 
dernière fiche), des termes à chercher et 4 fiches d'arrêts à faire.[/quote:nj90y09d]

Oh mon Dieu, mais c'est énorme !!!

:twisted:

Image not found or type unknown

en pénal on a 5 cas pratiques + un commentaire d'arret ou dissert au choix + les fiches 
d'arrêts

faut arrêter c'est pas une compet'
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Par fan, le 14/03/2008 à 14:54

Non ce n'est pas une compétition. Oui, c'est énorme, mais c'est surtout pour en faire passer le 
moins possible. Les TD comptent pour 50% de la note.

Par juliette, le 17/03/2008 à 20:41

" C'est pas dans ce sens là ce dont je parlais, c'est dans le sens rester assis pendant 5h à 
recopier ce que dicte le prof sans comprendre. En examen c'est pas du tout le cas vu que tu 
dois réfléchir et tout. "
Pendant que tu écris le cours rien ne t'empêche de réfléchir en même temps.

Nous aussi les fiches d'arrêts sont à faire en plus de devoirs pratiques (style commentaire 
d'arrêts ou cas pratique)
Par contre j'en ai moins que vous.
Nous par ex. en pénal c'est 12 fiches d'arrêts à faire, un commentaire d'arrêt à faire, plus des 
termes à chercher et de la doctrine à lire (+ bien sur le cours à apprendre mais ça c'est + que 
normal.)

Par fan, le 17/03/2008 à 20:49

Notre prof de civil dit mot pour mot le livre de son maître de thèse Malaurie et celui 
d'administratif nous met son cours sur le net mais en cours il nous donne plus d'esplications, 

insiste sur certains points. 

:)

Image not found or type unknown

Par Murphys, le 17/03/2008 à 21:56

Ce cher Malaurie qui pendant 30 ans a refusé d'enseigner le divorce au nom de ces 
convictions ...

Par Kem, le 18/03/2008 à 10:43

Lol ils sont déprimants parfois, les profs 

:lol:

Image not found or type unknown

Pour l'anecdote : le pire que j'ai eu, c'était Momo (on l'appelait tous "momo", je tairais son 
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nom réel). Il apportait des kilos de livres avec des post-it et faisait la lecture de paragraphes.

Sans lien entre-eux (en tous cas pour nos pauvres esprits d'étudiants) et sans cohérence 

générale 

:shock:

Image not found or type unknown J'étais fan de Momo ^^ C'est le seul cours où y'avait parfois qu'un seul 

élève présent qui prenait note pour toute la classe 

:))

Image not found or type unknown

Et sinon y'avait le prof d'assurance qui dessinait des pénis sur nos notes, qui mettait 20 aux 
filles qui restaient tard le soir avec lui et qui a fini par être viré à cause des plaintes des élèves 
(relucage de décolté, etc.) 

Haaa ... les joyeuses années du présentiel !

Par georges, le 18/03/2008 à 22:15

a votre place j'irai quand meme aux cours magistraux, c'est important pour avoir une premiere 

vision du cours 

;)

Image not found or type unknown

Par lafille_86, le 04/04/2008 à 15:18

bonjour à tous, 

Je suis exaspéré en lisant que vous avez des profs qui osent simplement lire des livres ou 
leurs propres livre tel quel..
C'est attroce lol ca doit etre ennuyant et ça ôte tout le caractère passionnant de la matière.
Moi qui me plaignais de mon prof d'histoire du droit qui parle comme un animateur télé je vais 
relativiser et espérer ne pas tomber sur de tels profs au cours de mes études car je ne suis 
qu'en première année..
Bisous à tous

Par Katharina, le 04/04/2008 à 16:18

Le pire, c'est quand le prof lit le livre, mais qu'il est même pas capable de sélectionner les 
bons passages, mon prof de science po il lisait la moitié de chaque paragraphe du coup il 
manquait les idées essentielles qui étaient dévoilées en fin de paragraphe ... ( j'avais le même 
livre qu'il lisait )
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Par ticed, le 05/04/2008 à 01:59

Dans la catégorie des profs ennuyeux j'en ai eu un bon en finances publiques qui tout au long 
de l'année ne nous a jamais expliqué les principes des finances publiques! 
Il venait et nous lisait article après article la LOLF, c'était d'un passionnant ^^

Par Ariane, le 10/04/2008 à 00:30

Moi je sais pas pourquoi mais je suis fan de l'amphithéâtre, le lieu quoi, je trouve ça beau 
(o_O). Du coup rien que pour ça je vais aux cours. Et puis j'aime l'ambiance, observer les 
profs, les étudiants...
Blague à part aller aux CM me parait nécessaire ne serait-ce que pour garder un peu le 
contact avec le monde étudiant....même si ca n'est pas forcement très reluisant, c'est utile. Et 
puis je pense que suivre le cours c'est déjà effectuer une part du travail demandé. J'ai des 
amis qui se débrouillent avec les polycopiés mais il faut parfois se méfier de certains polycop 
"pirates" qui circulent et qui sont incomplets (le stress que je me suis prise la veille de l'exam 
d'Européen....quand j'ai découvert que j'avais encore 50 pages word à apprendre que le 
polycop que j'avais ne mentionnait pas x-D)

Par Kem, le 10/04/2008 à 10:21

Ha là c'est sûr 

;)

Image not found or type unknown D'où l'intérêt d'un groupe de travail sérieux et pas de prendre tout ce 

qui traine.

Ha ça y est ! Le secrétariat du CAVEJ a ENFIN publié une annonce pour inciter les élèves à 

ne pas acheter les cours en ligne qui sont la plupart du temps foireux 

:roll:

Image not found or type unknown

Par Katharina, le 10/04/2008 à 13:18

C'est clair, desfois je regarde les plans proposé gratuitement sur ces sites et la plupart du 
temps ils sont complètement bidons et mal organisés et peu recherché ; je leur ai envoyé un 
devoir où j'ai eut 16 qui était hyper bien structuré et tout ils m'ont dit qu'ils ne le publiaient pas 
parce que c'était trop compliqué pour les gens qui achètent ...

Par Kem, le 10/04/2008 à 15:08
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Comme quoi, c'est pas parce qu'on étudie le droit qu'on a plus de deux neurones connectés 
:lol:

Image not found or type unknown

Copyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservésCopyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservés


